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MONNAIES FRANÇAISES en OR

LOUIS X Le Hutin (1314-1316)
1 Agnel d’or. 6 mai 1315. 4,10 g.

Agneau pascal nimbé debout à gauche détournant la tête vers une bannière.
R/ Croix feuillue dans un quadrilobe.
D. 234.  Ci. 238.  L. 240.  Fr. 259.
Très rare. TTB à superbe. 4 000 / 6 000

PHILIPPE V Le Long (1316-1322)
2 Agnel d’or (8 décembre 1316). 4,07 g.

Agneau pascal nimbé debout à gauche détournant la tête vers une bannière.
R/ Croix feuillue dans un quadrilobe.
D. 237.  Ci. 243.  L. 241.  Fr. 260.
Tranche irrégulière. Rare. Très bel exemplaire. 3 000 / 4 000

PHILIPPE VI de VALOIS (1328-1350)
3 Parisis d’or (6 septembre 1329). 7,01 g.

Le Roi tenant un sceptre et une main de justice, assis sous un dais ogival, les pieds posés 
sur deux lions courbés.
R/ Croix feuillue et fleuronnée, cantonnée de quatre lis.
D. 248.  Ci. 268.  L. 252.  Fr. 264.
Très beau style. Rare. TTB à superbe. 4 000 / 6 000

4 Écu d’or à la chaise. 1re émission (1er janvier 1337). 4,54 g.
Le Roi assis sur un trône gothique, couronné, tenant l’épée et l’écu de 
France aux lis.
R/ Croix quadrilobée et fleuronnée.
D. 249.   Ci. 282.  L. 262.  Fr. 270. Superbe. 1 000 / 1 500
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5 Pavillon d’or (8 juin 1339). 5,04 g.
Le roi assis sur un trône, couronné, tenant le sceptre, sous un pavillon fleurdelisé 
sommé d’un lis.
R/ Croix quadrilobée, feuillue et fleurdelisée dans un quadrilobe.
D. 251.  Ci. 270.  L. 254.  Fr. 266. Presque superbe. 4 000 / 6 000

7 Double d’or (6 avril 1340). 6,75 g.
Le Roi assis sur un trône gothique à baldaquin, tenant un long sceptre fleurdelisé.
R/ Croix feuillue et couronnée, cantonée de quatre couronelles.
D. 253.  Ci. 273.  L. 256.  Fr. 267. Rare. Presque superbe. 4 000 / 6 000

8 Ange d’or. 2e émission, 8 août 1341. 6,37 g.
L’archange Saint Michel debout sous un baldaquin, couronné, tenant une croix à 
longue hampe posée sur la tête du dragon gisant à ses pieds.
R/ Croix quadrilobée et feuillue dans un quadrilobe accosté de quatre couronnelles.
D. 255.  Ci. 277.  L. 258.  Fr. 273.
Flan irrégulier. Très bel exemplaire. 3 000 / 5 000
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6 Couronne d’or (29 janvier 1340). 5,36 g.
Couronne royale entourée de six lis.
R/ Croix feuillue aux bras terminés chacun par un gland et cantonnée de quatre 
lis couronnés.
D. 252.  Ci. 271.  L. 255.  Fr. 275.
Prestigieuse monnaie. Extrêmement rare. Très bel exemplaire. 15 000 / 20 000
Parmi les magnifiques monnaies d’or de Philippe VI, la couronne est une des œuvres d’art la 
plus parfaite que le Moyen Age nous ait légué.
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JEAN Le Bon (1350-1364)
11  Florin d’or pour le Languedoc (21 février 1360). 3,48 g. Montpellier.

Saint Jean-Baptiste debout de face bénissant et tenant un sceptre.
R/ Fleur de lis au type florentin.
D. 346.  Ci. 362.  L. 358.  Fr. 282. TTB à superbe. 800 / 1 200

CHARLES V (1364-1380)
12 Franc à pied d’or (20 avril 1365). 3,78 g.

Le Roi debout sous un dais gothique, tenant l’épée et la main de justice.
R/ Croix feuillue cantonnée de deux lis et de deux couronnelles 
dans un quadrilobe accostée de lis.
D. 360A.  Ci. 457A.  Fr. 284. TTB à superbe. 500 / 700

CHARLES VI (1380-1424)
13 Agnel d’or (10 mai 1417). 2,55 g. Paris (Pt 18e).

Agneau pascal nimbé détournant la tête vers une bannière, devant 
une croix tréflée. Légende à l’exergue, le tout dans un polylobe.
R/ Croix tréflée et feuillue cantonnée de quatre lis dans un quadrilobe 
cantonné de six lis.
D. 372.  Ci. 499.  L. 380.  Fr. 290. Splendide. 1 000 / 1 500

HENRI VI (1422-1453)
14 Salut d’or (6 février 1423). 3,45 g. Rouen.

L’Archange Gabriel debout devant la Vierge Marie, à qui il tend un 
parchemin. Derrière, les écus de France et de France-Angleterre.
R/ Croix latine accostée d’un lis et d’un léopard, dans un polylobe 
fleurdelisé.
D. 443A.  Ci. 598.  L. 447a.  Fr. 301. Presque superbe. 800 / 1 200

9 Florin Georges. 2e émission (27 avril 1346). 4,65 g. Montreuil-Bonnin.
Saint Georges à cheval à gauche, coiffé d’un heaume à visière relevée, portant une 
épée à la ceinture et un bouclier à la croix. Il plonge une lance dans la gueule du 
dragon allongé aux pieds du cheval.
R/ Croix quadrilobée et fleuronnée dans un quadrilobe feuillue cantonné de quatre lis.
D. 257A.  Ci. 281.  L. 260a.  Fr. 272.
Grande rareté. De toute beauté. Superbe. 15 000 / 20 000
Le type de l’avers représente saint Georges, patron des guerriers, terrassant le démon qui 
personnifie l’Angleterre. Émission frappée à Montreuil-Bonnin par ordre de Jean, Duc de 
Normandie, fils aîné du Roi.

10 Chaise d’or (17 juillet 1346). 4,70 g.
Le Roi assis sur un trône gothique, couronné, tenant le sceptre et la main de justice 
dans un polylobe cantonné de petits trèfles.
R/ Croix quadrilobée feuillue et fleurdelisé dans un quadrilobe tréflé cantonné de 
quatre couronelles.
D. 258A.  Ci. 292v.  L. —.  Fr. 269v. TTB à superbe. 3 000 / 5 000
Ex. collection Marcheville n°612.
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CHARLES VII (1422-1461)
15 Écu neuf. 2e émission (12 août 1445). 3,44 g. Tournai (Pt 16e).

Écu de France couronné accosté de deux lis couronnés.
R/ Croix feuillue cantonnée de quatre couronnelles dans un quadrilobe.
D. 511A.  Ci. 634.  L. 510a.  Fr. 307. TTB à superbe. 300 / 500

16  Demi écu d’or à la couronne. 6e émission (18 mai 1450). 1,68 g. Paris (Pt 18e).
Écu de France couronné.
R/ Croix feuillue avec quadrilobe en cœur.
D. 513E.  Ci. 643.  L. 511e.  Fr. 308. TB à TTB. 300 / 500

LOUIS XII (1498-1514)
17  Écu d’or au porc-épic (19 novembre1507). 3,32 g. Toulouse (Pt 5e).

Écu de France couronné, soutenu par deux porc-épics.
R/ Croix achée, cantonnée de deux L et de deux porc-épics.
D. 655.  Ci. 909.  L. 598.  Fr. 325.
Flan irrégulier. TTB. 300 / 500

FRANÇOIS Ier (1515-1547)
18  Écu d’or au soleil, 5e type (21 juillet 1519). 3,40 g. Toulouse (Pt 5e).

Écu de France couronné sous un soleil.
R/ Croix fleurdelisée avec quadrilobe en cœur, cantonnée de deux F 
et de deux lis.
D. 775.  Ci. 1073.  L. 639.  Fr. 345. Très bel exemplaire. 300 / 500

HENRI IV (1589-1610)
19  Piéfort en or du poids de 2 demi écus d’or du 1er type. 3,27 g. 1607. 

Paris, Moulin du Louvre. Tranche cannelée.
Écu de France couronné.
R/ Croix tortillée et fleurdelisée. Différent d’atelier en cœur de la croix.
Ci. 1507.  L. 1049b.
De la plus haute rareté. Splendide. 8 000 / 12 000
Ex. collection Ferrari.

20 Écu d’or au soleil, 2e type. 3,38 g. 1591. Tours.
Var : soleil en tête de légende et variété de légende.
Écu de France couronné, sous un soleil.
R/ Croix formée de quatre H fleurdelisés, avec différent d’atelier 
dans un quadrilobe en cœur.
D. 1203B.  L. 1051.  Fr. 394v.
Rare et recherché. Superbe. 3 000 / 5 000

MONNAIES ÉTRANGÈRES en OR

GRANDE-BRETAGNE

HENRI VI, 1er règne (1422-1461)
21 Noble d’or. 6,94 g. Londres.

Le Roi à mi-corps de face dans une nef.
R/ Croix fleurdelisée, cantonnée de quatre léopards couronnés.
Spink 1799.  Fr. 112. TTB à superbe. 1 500 / 2 000

ROYAUME de HOLLANDE

LOUIS NAPOLÉON (1806-1810)
22 10 Gulden or. 1808. Utrecht. 6,87 g.

Sa tête nue à gauche. R/ Écu couronné, accosté par la valeur.
L.M.N. 1300.  V.G. 1566.
Infimes stries d’ajustage. Splendide. 5 000 / 7 000
Chef-d’œuvre néo-classique du graveur George.

VATICAN

LÉON XIII (1823-1829)
23 Double sequin d’or. An III. 1825. 7,49 g.

Armes. R/ L’Église assise à gauche.
CNI. 10.  Fr. 253.  B. 3252. Superbe. 700 / 900
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50 Obole indéterminée. 0,74 g.
Gariel 81 pl. XXIV. TTB à superbe. 200 / 300

LOUIS Le Bègue (877-879)
51 Denier. tours. 1,73 g.

Gariel 13 pl. XXXVIII. TTB à superbe. 200 / 300

CARLOMAN (879-884)
52 Denier. Troyes. 1,76 g.

Cf. Gariel 22 pl. XXXIX. Très bel exemplaire. 200 / 300

CHARLES Le Gros (884-887)
53 Grand denier au temple. 1,86 g.

Gariel 27 pl. XLI. TTB à superbe. 400 / 600

54 Denier. Arles. 1,42 g. 
Gariel pl. XL. TTB à superbe. 200 / 300

EUDES (887-898)
55 Denier. Angers. 1,59 g. Prou 436. Superbe. 200 / 300

56 Denier. Orléans. 1,78 g. Prou 523. Superbe. 150 / 250

CHARLES III Le simple (898-923)
57 Denier. 0,77 g. Lons-le-Saulnier.

Gariel 9 pl. XLIX. TTB. 150 / 200

RAOUL (923-936)
58 Denier. Orléans. 1,45 g. 

Gariel 34 pl. LIV. Superbe. 300 / 400

LOUIS IV d’outremer (936-954)
59 Denier. Paris. 1,03 g. Prou 341. 

Cassé et recollé. Très bel exemplaire. 300 / 400

60 Denier au portrait. Chinon. 1,36 g.
Gariel 6 pl. LV.  Prou 470. 
Rare. Bel exemplaire. 800 / 1 200

LOTS
61  Denier : 7 exemplaires. 

Louis le Débonnaire (« au Temple »), Charles le Chauve 
(5 ex. : Le Palais, Saint-Denis, Angers, Paris, Laon), 
Eudes (Tours).
 Les 7 monnaies. TTB et TTB à superbes. 600 / 800

62 Obole. Charles le Chauve (Melle).
Denier : 6 exemplaires. Charles le Chauve (4 ex. : 
Melle, Quentovic, Amiens, « au Temple »), Eudes 
(2 ex. : Limoges et Tours).
 Les 7 monnaies. TTB et TTB à superbes. 500 / 700

63 Denier : 6 exemplaires. 
Louis le Débonnaire (« au Temple », fendu), Charles le 
Chauve (3 ex. : Le Mans, Angers et Blois), Eudes (2 ex. : 
Limoges et Tours).
 Les 6 monnaies. TTB et TTB à superbes. 400 / 600

64 Denier : 6 exemplaires. 
Louis le Débonnaire (2 ex. « au Temple »), Charles le Chauve  
(3 ex. : Bourges, Le Mans et Courtisson), Eudes (Limoges). 
 Les 6 monnaies. TTB et TTB à superbes. 600 / 800

65 Denier : 6 exemplaires. 
Louis le Débonnaire (« au Temple »), Charles le Chauve  
(2 ex. : Le Mans et Melle), Eudes (Orléans).
Et 2 deniers indéterminés au nom de Charles le Gros à la 
légende chrétienne et indéterminé de Louis le Débonnaire.
 Les 6 monnaies. TTB et TTB à superbes. 400 / 600

66 Denier : 6 exemplaires. 
Louis le Débonnaire (2 ex. « au Temple »), Charles le 
Chauve (2 ex. : Amiens et Chartres), Eudes (Angers, 
manque de métal).
Joint : un denier de Eudes pour le comté du Maine.
 Les 6 monnaies. TTB et TTB à superbes. 400 / 600

CHARLEMAGNE (768-814)

Premier type, légende CARLUS ou CAROLUS en 
deux lignes (768-781)

24 Denier argent. Melle. 1,30 g.
Prou 681. TTB à superbe. 700 / 900

25 Denier argent. Melle. 1,26 g.
Gariel 90 pl. VIII. TTB à superbe. 700 / 900

Deuxième type, monogramme et croix (781-814)
26 Denier. Arles. 1,54 g.

Cf. Depeyrot 57.  Prou 852 et 853.
 TTB à superbe. 600 / 800

27 Denier. Melle. 1,47 g. Gariel 209 pl. XIII. TTB. 400 / 600

28 Denier. Toulouse. 1,54 g. Prou 801. TTB. 600 / 800

29 Denier. Pavie. 1,59 g. Gariel 179 pl. XII.  
Prou 897 pl. XX. TTB à superbe. 600 / 800

LOUIS Le Débonnaire (814-840)
30 Denier. Melle. 1,54 g.

Prou 715. Manque de métal. TTB. 300 / 500

31 Denier. Melle. 1,53 g.
Gariel 68 pl. XVI. Très bel exemplaire. 300 / 500

32 Obole. Melle. 0,73 g.
Prou 723. TTB à superbe. 200 / 300

33 Denier. Milan. 1,64 g. Gariel 80 pl. XVII. TTB. 300 / 400

34 Denier. Venise. 1,46 g.
Prou 918. TTB à superbe. 500 / 700

PÉPIN Ier, Roi d’Aquitaine (817-838)
35 Obole. 0,81 g. Cf. Prou 664. TB/TTB. 200 / 300

36 Denier au temple. 1,76 g.
Gariel 13 pl. XX.  Prou 1056. TTB à superbe. 500 / 600

LOTHAIRE Empereur (840-855)
37 Denier. Dorestadt. 1,61 g.

Gariel 17 pl. LIX. TTB à superbe. 400 / 500

CHARLES Le Chauve (840-875)
38 Denier. Bayeux. 1,74 g.

Gariel 47 pl. XXVI. TTB à superbe. 200 / 300

39 Denier. Blois. Prou 473. Flan entaillé sinon TTB. 150 / 200

40 Denier. Chartres. 1,72 g.  Prou 491. Superbe. 200 / 300

41 Denier. Laon. 1,77 g. Prou 270. Superbe. 200 / 300

42 Denier. Le Mans. 1,74 g. Prou 422. Superbe. 200 / 300

43 Denier. Paris. 1,65 g. 
Gariel 182 pl. XXXII. TTB à superbe. 300 / 400

44 Denier. Reims. 1,57 g. Prou 296. TTB à superbe. 200 / 300

45 Denier. Melle. 1,47 g. Gariel 209.  Prou 692 pl. 16.
 Très bel exemplaire. 400 / 600

46 Denier. Rouen. 1,63 g. Prou 380. Superbe. 200 / 300

47 Denier. Saint-Denis. 1,64 g. Gariel 221 pl. XXXIV.
 Faiblesse de frappe sinon superbe. 200 / 300

48 Denier. Tours. 1,37 g. Prou 450. Superbe. 200 / 300

49 Denier. Tours. 1,58 g. Prou 450. Superbe. 200 / 300

MONNAIES CAROLINGIENNES
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84 Teston du moulin, 3e type. 1553. Paris.
D. 989. TTB à superbe. 300 / 500

85 Teston du moulin, 4e type. 1554. Paris.
D. 990. TTB à superbe. 300 / 500

86 Teston du moulin, 4e type. 1558. Paris.
Joint : teston, 1560, Lyon (François II). Doré.
D. 990. Les 2 exemplaires. TTB. 300 / 400

FRANÇOIS II (1559-1560)
87 Gros d’argent frappé en Écosse. 1559.

S. 5419. Superbe. 400 / 600

88 Jeton en argent. 1553.
Cf. coll. Bordeaux n°999. Superbe. 200 / 300

CHARLES IX (1560-1574)
89  Piéfort du teston au buste jeune. 1561. Paris. Moulin 

des Étuves. Poids double. 18,97 g. Tranche lisse.
L. 895a.  C. 1357. TTB à superbe. 800 / 1 200

90 Teston, 1er type. 1569. Toulouse.
D. 1063. Très bel exemplaire. 150 / 200

91 Teston, 3e type. 1565. Bayonne. TTB à superbe.
Joint : teston du 1er type. 1563. Toulouse. TB.
D. 1069 et 1063. Les 2 monnaies. 150 / 250

92  Piéfort du teston au buste barbu. 1573. Paris. 
Poids quadruple. 37,98 g. Tranche inscrite.
L. 907a.  C. 1363. Superbe. 1 500 / 2 500

93  Piéfort du teston au buste barbu. 1573. Paris. 
Poids double. 19,16 g. Tranche inscrite.
L. 907b.  C. —. Superbe. 1 500 / 2 000

94 Piéfort du demi teston au buste barbu. 1573. Paris. 
Poids quadruple. 19,11 g. Tranche inscrite.
L. 908a.  C. 1375. Superbe. 800 / 1 200

HENRI III (1574-1589)
95  Piéfort du teston. 1577. Paris. Moulin des Étuves. 38,39 g. 

Tranche inscrite.
L. 968a.  C. 1416.
Léger choc sur la tranche.
 Presque superbe. 1 500 / 2 500

96  Piéfort du demi teston. 1577. Paris. Moulin des Étuves. 
19,11 g. Tranche inscrite.
L. 969a.  C. 1419. Superbe. 1 000 / 1 500

97  Piéfort du quart d’écu. 1578. Paris. Moulin des étuves. 
38,29 g. Tranche inscrite.
L. 973b.  C. 1439. TTB à  superbe. 600 / 800

98  Piéfort de billon du double sol parisis. 1578. Paris. 
18,19 g. Tranche cannelée.
L. 978a.  C. 1445. TTB à superbe. 600 / 800

99  Piéfort en cuivre du double tournois. 1578. Paris. 
12,61 g. Tranche cannelée.
L. 992a. TB à TTB. 150 / 250

100  Piéfort en cuivre du denier tournois. 1577. Paris. 6,58 g. 
Tranche cannelée.
Cf. L. 993a.  C. —.
Joint : liard au Saint Esprit.
 Les 2 exemplaires. TB à TTB. 150 / 200

PHILIPPE II (1180-1223)
67 Denier. Déols (monnayage du domaine royal).

D. 178. TTB. 100 / 150

PHILIPPE VI de VALOIS (1328-1350)
68 Gros parisis. 29 septembre 1329.

D. 260. Rare. TTB à superbe. 800 / 1 200

69 Piéfort du double parisis (première émission). 8,33 g.
L. 271b. TB à TTB. 200 / 300

JEAN Le Bon (1350-1364)
70 Piéfort du blanc à l’épi (première émission). 12,80 g.

L. 300d.  Ci. 372.  TB à TTB. 300 / 500

71 Gros aux trois lis. 
D. 307. Très bel exemplaire.  150 / 250

CHARLES VII (1422-1461)
72 Gros de Roi (première émission).

Joint : grossus de Charles VI.
D. 518 et 384. Les 2 monnaies. TB à TTB. 200 / 300

CHARLES VIII (1483-1498)
73 Blanc frappé à Pise.

D. 617. Rare. Troué sinon TTB. 300 / 500

LOUIS XII (1498-1514)
74 Teston frappé à Milan (1499-1512).

D. 723. TTB à superbe. 1 500 / 2 000

75 Gros de trois sous dit « bissone ». Milan.
Joint : blanc de Provence (Tarascon ?).
D. 731 et 669. Les 2 monnaies. TB à TB. 100 / 150

FRANÇOIS Ier (1515-1547)
76 Teston, 14e type. Lyon.

D. 182. TTB. 200 / 300

77 Teston du Dauphiné, 1er type. Crémieu.
D. 821. Flan large. Presque TTB. 200 / 300

78 Teston du Dauphiné, 2e type. Romans.
D. 823. TTB. 200 / 300

79 Teston du Dauphiné, 2e type. Romans.
D. 823. TB à TTB. 150 / 250

80 Teston, 19e type. Rouen.
D. 895. Très bel exemplaire. 300 / 500

81 Teston, 25e type. Lyon.
D. 904. TB à TTB. 150 / 200

82 Teston, 28e type. Rouen.
D. 910A. Très bel exemplaire. 400 / 600

HENRI II (1547-1559)
83  Piéfort de poids double du teston au croissant. 18,92 g. 

1552. Moulin de Paris. Tranche lisse.
Cf. L. 823a et C. 1276 (sans la date).
Très rare. Presque superbe. 2 000 / 3 000
Les piéforts parurent sous Philippe le Bel, destinés à servir de 
modèle des différentes monnaies, ces pièces étaient frappés avec soin 
et d’un poids quadruple de celui de chaque espèce de monnaie.

MONNAIES ROYALES FRANÇAISES en ARGENT
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113  Quart d’écu, 2e type : 2 exemplaires. 1592, Bayonne 
et 1609, Amiens.
D. 1224. Les 2 exemplaires. TTB. 200 / 300

114 Quart d’écu du Dauphiné. 1603. Grenoble.
D. 1236. Flan large. TTB. 150 / 200

115 Quart d’écu de Navarre. 1604. Saint-Palais.
D. 1238. Presque superbe. 150 / 250

116  Quart d’écu de Navarre : 2 exemplaires. 1602 et 1603. 
Saint-Palais.
Joint : huitième d’écu de Navarre. 1596. Saint-Palais.
D. 1238 et 1239. Les 3 monnaies. TB à TTB. 150 / 200

117  Quart d’écu de Béarn. 1606. Pau. TTB.
Joint : huitième d’écu de Béarn, 1590, Moorlas et 
huitième d’écu du Dauphiné, 1605, Grenoble. TB à TTB.
D. 1240, 1241 et 1237. Les 3 monnaies. 150 / 200

118 Piéfort du douzain. 1607 Paris. 9,06 g. Tranche cannelée.
L. 1118.  C. —. Très bel exemplaire. 400 / 600

119  Piéfort du douzain. 1607 Paris. 5,01 g (poids double). 
Tranche cannelée.
L. 1118a.  C. 1564. Superbe. 300 / 500

120  Piéfort du douzain. 1607 Paris. 4,84 g (poids double). 
Tranche cannelée.
L. 1118a.  C. 1564. Superbe. 300 / 500

121 Douzain, 9e type. 1594. Clermont.
L. 1088.  C. 1254. 
Flan large. TTB à superbe. 150 / 200

122 Douzain, 10e type. 1595. Riom (O et tête de loup).
L. 1255 (1596).  TB à TTB. 100 / 150

123  Piéfort en cuivre du double tournois. 1607. Paris. 10,61 g. 
Tranche cannelée.
L. 1111a.  C. 1578.
Chocs sur le listel. TTB à superbe. 200 / 300

124  Piéfort en cuivre du double tournois. 1607. Paris. 
7,28 g (poids double). Tranche cannelée.
L. 1111b. Superbe. 200 / 300

101 Essai en argent du denier tournois. 1586. Poitiers.
L. 993d.  C. 1477. TTB. 150 / 250

HENRI IV (1589-1610)
102 Demi franc. 1603. Poitiers.

D. 1212A. Flan large. Très bel exemplaire. 300 / 400

103 Demi franc. 1602. Villeneuve-les-Avignon.
D. 1214.  C. 1543.  TB à TTB. 150 / 250

104 Demi franc. 1602 (?). Atelier illisible. D. 1212A.
Joint : moulage en argent du jeton daté 1595.
Latour 480 pl. VIII fig. 1. Les 2 exemplaires. 200 / 300

105  Piéfort du franc. 1607. Moulin du Louvre. 56,18 g. 
Tranche inscrite. Paris. 
L. 1060a.  C. 1533. Superbe. 3 000 / 5 000

106  Piéfort du franc. 1607. Paris. 28,11 g (poids double). 
Tranche cannelée.
L. 1060b.  C. 1532. Superbe. 1 500 / 2 000

107  Piéfort du demi franc. 1607. Paris. Moulin du Louvre. 
28,31 g. Tranche inscrite.
L. 1061b.  C. 1546. Presque superbe. 1 500 / 2 000

108  Piéfort du quart de franc. 1607. Moulin du Louvre. 
13,98 g. Tranche inscrite. Paris. 
L. 1062b.  C. 1553. TTB. 800 / 1 200

109  Piéfort du quart d’écu, 1er type. Argent doré. 1607. 
Paris. Moulin du Louvre. 38,90 g. Tranche inscrite.
L. 1064b.  C. —.
Choc sur le listel. Très bel exemplaire. 500 / 700

110  Piéfort du quart d’écu, 1er type. 1607. Paris. Moulin 
du Louvre. 19 g (poids double). Tranche cannelée.
L. 1064c.  C. 1511.
Choc sur le listel. Superbe. 700 / 900

111 Quart d’écu, 2e type. 1602. Saint-Lô.
D. 1224. TTB à superbe. 150 / 200

112 Quart d’écu, 2e type. 1606. Poitiers.
D. 1224B. TTB à superbe. 150 / 200

ESSAIS et ÉPREUVES

LOUIS XVI, roi de France (1774-1789)

125 Écu de Calonne. Graveur Droz. 1786. Paris. Argent.
Six viroles. Listel fleurdelisé.
V.G. 90. Superbe. 2 000 / 3 000

126  Essai de l’écu de six livres. Graveur Duvivier. Argent. 
Uniface.
V.G. 95.
Flan bruni.  Superbe. 2 000 / 3 000

CONCOURS de 1791 (Essais de l’écu)

127  Épreuve uniface en plomb du revers de l’Essai d’Andrieu.
Cf : Ci. 83 (étain). Superbe. 200 / 300

128  Épreuve en plomb de l’Essai de Droz. Tranche inscrite.
Ci. 86. Presque superbe. 300 / 600

129  Épreuve uniface en étain bronzé du revers de l’essai 
de Droz.
Ci. 87.  V.G. 62. Superbe. 300 / 600

130 Épreuve en argent de l’Essai au buste drapé de Dupré.
Cf : Ci. 91 (cuivre). Mazard 69 (cuivre).
De toute rareté.  Superbe. 2 000 / 3 000

131 Épreuve en argent de l’Essai de Duvivier.
Cf : Ci. 94 (cuivre). Mazard 76 (cuivre).
Frappe postérieure.  Superbe. 1 000 / 1 500

132 Épreuve en étain bronzé de l’Essai de Duvivier.
Cf : Ci. 94 (cuivre). Mazard 76 (cuivre).
 Presque superbe. 300 / 600

133 Épreuve en étain du droit de l’Essai de Gatteaux.
Joint : épreuve en bronze du revers (postérieure).
Mazard 81. Les 2 exemplaires. TB et superbe. 200 / 400

134 Épreuve en étain du revers de l’Essai de Gatteaux.
Ci. 103. Superbe. 200 / 300
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135 (du lot) 136 137 (du lot) 138 139 (du lot) 140 (du lot)

131 132 133 (du lot) 134

141 142 (du lot) 143 (du lot)



147 Essai de 5 centimes de Dupré. Bronze argenté.
10 centimes. An 3. Cuivre jaune.
Essai de 5 décimes. Billon. An 8 (Consulat).
Joint : médaillettes de jeu de l’An IV.
V.G. 440, 442 et 827.
 Les 4 exemplaires. Superbes. 300 / 500

148  Lot de 7 monnaies en cuivre de Louis XVI au Directoire :  
demi sol, 12 deniers, sol aux balnaces, 5 centimes petit 
module (2 ex.), 5 centimes (2 ex.).
 Les 7 monnaies. TB et TTB. 100 / 150 

CONSULAT - EMPIRE

ALLEMAGNE

ROYAUME de WESTPHALIE :
JÉRÔME NAPOLÉON (1807-1813)
Système allemand

149 2/3 de thaler, 2e type. 1810. Clausthal.
L.M.N. 684.
Brillant de frappe. Splendide. 300 / 500

150 2/3 de thaler, 2e type. 1811. Clausthal.
L.M.N. 686.
Brillant de frappe. 
 Petites taches au revers sinon splendide. 700 / 900

Système français
151 2 frank. 1808 j. Paris.

L.M.N. 718.
Flan bruni. Rare.  Splendide. 1 000 / 1 500

152 1 frank. 1808 j. Paris.
L.M.N. 720.
Flan bruni. Rare. Splendide. 1 000 / 1 500

ITALIE

RÉPUBLIQUE CISPADINE
153 20 lires ou Doppia. 1797. Métal blanc.

Cf. V.G. n°580. Superbe. 200 / 300

RÉPUBLIQUE de GÊNES
154 8 lires. 1796. Dav. 1370. De toute beauté. 800 / 1 200

155 4 lires. 1795. C. 15. De toute beauté. 500 / 700

156 4 lires. 1796. C. 15. Superbe. 300 / 500

RÉPUBLIQUE LIGURE (1798-1804)
157 8 lires. 1798. Gênes.

V.G. 613.  L.M.N. 910. Presque superbe. 800 / 1 200

RÉPUBLIQUE ITALIENNE
LOMBARDIE

158 5 denari. An II. Milan.
L.M.N. 940.
Brillant de frappe. Splendide. 300 / 400

159 2 denari. An II. Milan.
L.M.N. 942.
Brillant de frappe.  Splendide. 200 / 300

160 Denaro. An II. Milan.
L.M.N. 944.
Brillant de frappe.  Splendide. 200 / 300

161 20 lires. 1804. Milan. Cuivre. 
L.M.N. 950. TB à TTB. 200 / 300

PÉRIODE CONSTITUTIONNELLE

135 1790. 
Essai de la pièce de six deniers. Bronze.
Essai de la pièce de six sols. Bronze argenté.
Joint : jeton en cuivre. District des Cordeliers.
V.G. 142 et 143. Les 3 exemplaires. TTB. 200 / 300

136 1791.
Essai aux deux écussons. Métal de cloche.
Ci. 122.  V.G. 215. Superbe. 200 / 300

137 1791.
Essai de 30 sous de Bernier. Étain.
Essai du décime. Métal de cloche.
V.G. 217 (Mdc) et 218.
 Les 2 exemplaires. TTB à superbes. 300 / 400

138 1791.
Monneron de deux sols à la Liberté assise. Argent.
V.G. 232. Mazard 154. Rare. Superbe. 300 / 500

139 1791.
Assignat de 5 livres. Lyon. Métal de cloche. Surmoulage.
Essai de Jerbault. Cuivre.
Essai du dixain de Rochon.
V.G. 221, 241 et 207.
 Les 3 exemplaires. TTB et superbe. 200 / 300

140 1792.
Essai au serpent de Dupré. Cuivre argenté.
V.G. 285.  Mazard 217.
Joint : 20 sols et 10 sols Lefèvre, Lesage et Cie.
V.G. 285 et 310. Les 3 exemplaires. Superbe. 200 / 300

141 1792.
Essai de deux sols de Dupré. Métal de cloche.
V.G. 352. Superbe. 200 / 300

142 1792.
Essai de Brézin : 3 exemplaires (5 sols, 2 sols, demi sol). 
Bronze.
V.G. 365, 362 et 363.
Joint : refrappe en étain argenté de cinq sols.
Cf. Ci. 394. Les 4 exemplaires. Superbes. 300 / 500

143 1792.
Essai de Galle à la Liberté.
Essai de deux sols de Dupré à la grue.
Essai du sol de Dupré. 
Métal de cloche.
V.G. 338, 348 et 353.
Les 3 exemplaires. TTB à superbes et superbe. 300 / 500

CONVENTION (1792-1795)

144 Essai de Bernier du décime. Cuivre.
Joint : Essai de Dupré de deux sols. Métal de cloche.
V.G. 412 et 389. Les 2 exemplaires. Superbes. 200 / 300

145 Écu de 6 livres. 1793. Paris.
V.G. 407.  G. 58. Superbe. 700 / 900

146 Sol aux balances en cuivre. 1793. Paris.
G. 19. Splendide. 600 / 800

14
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SECOND GOUVERNEMENT ROYAL

LOUIS XVIII (1815-1824)
173 40 francs. De droz. 1815A. Étain.

G. 1087a (bronze). TTB à superbe. 100 / 150

174 40 francs. Tiolier. 1815A. Bronze.
G. 1091. Splendide. 150 / 250

175  5 francs. Gatteaux. Bronze. Tranche lisse. 1815A.
G. 603. Splendide. 150 / 250

176  5 francs. Tiolier. Bronze. Tranche lisse. 1815A.
G. 611. Splendide. 150 / 250

177  5 francs. Tiolier. Bronze. Tranche lisse. 1815A.
G. 613 (argent). Splendide. 150 / 250

178 5 francs. 1815. Pré-série. G. 614. Flan bruni. 
Très rare. Infimes rayures sous l’oreille..
  Splendide. 1 500 / 2 000

179  10 centimes, type L couronné. Étain. Tranche lisse. 1817A.
G. 199. Splendide. 200 / 300

CHARLES X (1824-1830)

180 5 francs. n.d. Concours d’effigie.
Épreuve uniface en étain : 2 exemplaires par Barye 
et Salmson.
G. 621 et 640.
Les 2 exemplaires. Petites taches sinon superbes. 150 / 200

181  Module de 5 francs. Visite de la Monnaie de Lille le 
8 septembre 1827.
G. 646b.  Splendide. 300 / 500

182 10 centimes. 1825. Paris. Colonies françaises.
V.G. 2627. Superbe. 100 / 150

LOUIS-PHILIPPE (1830-1848)

183  Module de 20 francs. 1830. Argent. Musée monétaire. 
Comte de Sussy.
V.G. 2753v. Superbe. 300 / 400

184 Décime. Essai. n.d. Tranche lisse.
G. 207.  V.G. 2797.  Splendides. 200 / 300

185 Cinq centimes. Essai. n.d. Tranche lisse.
G. 143.  V.G. 2799. 
Joint : un second exemplaire en cuivre jaune et de flan épais.
 Les 2 exemplaires. Splendides. 200 / 400

186 LOT : 
COLONIES FRANÇAISES :
10 centimes : 4 exemplaires (1839 (2 ex.), 1841 et 1844).
5 centimes : 2 exemplaires (1841 et 1844).
Joint : 10 centimes Charles X : 2 exemplaires (1827 et 
1829) et 5 centimes (1825).
 Les 9 monnaies. TTB et TTB à superbes. 150 / 250

162 Soldo. 1804 III. Milan.
L.M.N. 962.
Brillant de frappe.  Splendide. 300 / 400

163 Demi soldo. 1804 III. Milan.
L.M.N. 964.
Brillant de frappe.  Splendide. 150 / 200

164 Centesimo. 1804 III. Milan.
L.M.N. 968.
Brillant de frappe.  Splendide. 150 / 200

SECOND SIÈGE de MANTOUE (1799)
165 10 soldi. An VII (1799). Mantoue.

5 soldi. An VII (1799). Mantoue.
L.M.N. 1866 et 1868.
 Les 2 monnaies. TTB à superbes. 300 / 400

166 LOT : 
RÉPUBLIQUE ROMAINE :
Épreuve en étain du Baiocco. an VI (1798). Rome.
RÉPUBLIQUE GENEVOISE :
Épreuve en étain de XII Florins (1794). 
Cf. L.M.N. 1060 et kM. P2.
Joint : soldo (Règne d’Italie 1808B) et franco (Siège 
de Cattaro 1813).
 Les 4 exemplaires. TTB. 500 / 700

PRINCIPAUTÉ de LUCQUES et PIOMBINO
ÉLISA BONAPARTE et Félix BACIOCCHI (1805-1814)

167 1 franco. 1807.
5 centesimi. 1806.
3 centesimi. 1806. Florence.
L.M.N. 1184, 1186 et 1188.
 Les 3 monnaies. TTB. 150 / 200

ROYAUME de HOLLANDE
LOUIS NAPOLÉON (1806-1810)

168 10 stuivers. 1809. Utrecht. Argent. Tranche en creux.
L.M.N. 1338v. V.G. 1590.  Essling 508.
Très rare. De toute beauté. 3 000 / 4 000

GOUVERNEMENT PROVISOIRE  
(1er avril - 3 mai 1814)
FRÉDÉRIC GUILLAUME III, Roi de Prusse

169 5 francs (module de). 1814. Argent.
G. 588a. Rare. Splendide. 1 000 / 1 500

PREMIÈRE RESTAURATION

LOUIS XVIII (3 mai 1814 - 20 mars 1815)
170  5 francs. Épreuve de Tiolier. 1814. Paris. Argent. 

Tranche en creux.
G. 589v et V.G. 2366.
Rare. Splendide. 1 000 / 1 500

171 5 francs. 1814. Paris.
G. 591. Flan bruni. Splendide. 1 000 / 1 500

172 5 francs. 1815. Paris.
G. 591.  Splendide. 1 000 / 1 500
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MONNAIES PROVINCIALES

ROYAUME de NAVARRE
Jeanne d’Albret (1562-1572)

187 Teston. 1566. B. 594. TTB. 150 / 250

188 Teston. 1569. B. 594. TB à TTB. 150 / 200

189 Teston. 1571. Buste large. B. 596. TB à TTB. 150 / 200

Henri III (1572-1589)
190 Franc. 1584. Pau. B. 600. TB à TTB. 100 / 150

191 Teston. 1576. Morlaas. B. 606. TB à TTB. 100 / 150

Henri III et Marguerite de Valois (1572-1599)
192 Teston. 1577. Pau. B. 614. TB à TTB. 100 / 150

ALSACE : Strasbourg, Jubilé Religieux (1617)
193 Flan carré en argent valant quart de thaler. 6,91 g.

Joint : doppelvierer de Colmar.
E.L. 614 et 34. Les 2 exemplaires. Superbes. 150 / 250

194 Denier : 3 exemplaires.
RODEZ : Hugues (1156-1196), CARCASSONNE : 
Roger (1060-1067), TOULOUSE : Conrad (1271-1294).
 Les 3 monnaies. TB et TTB. 100 / 150

MONNAIES ÉTRANGÈRES

ANGLETERRE

Edouard III (1347-1377)
195 Gros. Londres.

Joint : esterlin d’Edouard I (1272-1307). Londres.
 Les 2 monnaies. TTB. 200 / 300

HENRI VI (1422-1461)
196 Gros de Calais.

Blanc aux écus de Rouen.
Joint : florette d’Henri V de Rouen et florette de 
Charles VI d’Angers. Les 4 exemplaires. TTB. 200 / 300

ALLEMAGNE

197 BAVIÈRE : thaler, 1778.
HAMBOURG : 32 schilling, 1758.
k.M. 184, 260-3. Les 2 monnaies. TTB. 100 / 150

198 BRANDENBOURG-ANSBACH : thaler, 1768.
BRUNSWICK-WOLFENBUTTEL : thaler, 1614.
k.M. 280 et 52-1. Les 2 monnaies. TB à TTB. 150 / 200

SAXE : Xavier, Prince régent (1763-1768)
199 Thaler. 1767. Dresde. Dav. 2678. TTB. 150 / 200

ÉVÊCHÉ D’EICHSTATT : 
Johann Anton III (1781-1790)

200 Thaler. 1783. K.M. 92. TTB à superbe. 200 / 300

AUTRICHE

ÉVÊCHÉ de SALZBOURG : 
Paris von Lodron (1619-1653)

201  Thaler. 1623.  Transformé en boîte renfermant une 
miniature. K.M. 87. Superbe. 200 / 300

202 LOT :
Thaler : 3 exemplaires. 
Ferdinand Ier Archiduc (1522-1551), n.d.
Ferdinand II (1619-1637), 1630, Nagybanya, Hongrie.
François II (1792-1835), 1795.
 Les 3 monnaies. TB et TTB. 200 /300

203 Marie-Thérèse (1740-1780) : 
Thaler. 1775.
Joint : thaler de 1780 (refrappe) et décime de Monaco 
de 1838. Les 3 monnaies. TTB et superbe. 100 / 150

POLOGNE

Stanislas Auguste (1764-1795)
204 8 zlotych. 1766. k.M. 62. TTB. 200 / 300

MAGHREB

205  Dinar or : 3 exemplaires. 2 dinars almoravides variés 
pour Alibin Yusuf et un dinar hafside pour Abu Abd 
Allah Mohamad (rare).
 Les 3 monnaies. Traces de bélière. TB. 500 / 700

206 Lot de 5 monnaies d’or :
Benduqui marocain. 1253.
3 demi dinars dont 1 ex. almohade et 1 ex. merinide 
pour Abu Yahya Abu Bakhr.
Dinar (rogné).
 Les 5 monnaies. Traces de bélière. TB. 500 / 700

MÉDAILLES

SUÈDE : Gustave Adolphe (1611-1632)
207  1634. Pour sa mort. Graveur :  S. Dadler. Dresde. 77 mm.  

Argent. Dépouille du Roi. R/ Le Roi conduisant un 
char triomphal, entouré d’allégories.
Hildebrand 188. Rare et superbe. 1 000 / 1 500

ANGLETERRE :
208  1653. Mort de l’Amiral Marten van Tromp. Graveur :  

J. Pool. 68 mm. Argent
Van loon II, 364-2. Surmoulé ancien. 200 / 300

209  Lot de 10 médailles du XVIe au XIXe siècle en argent, 
bronze et métaux divers (nombreuses refrappes).
Henri II et Catherine de Médicis - Henri IV - Le duc 
de Luynes - Louis XIV - Compagnie des mines de la 
Grand’ Combe - Naissance du duc de Bordeaux...
Joint : 3 jetons en argent (États de Bretagne, Mariage).
 L’ensemble. 300 / 500
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193 (du lot) 195 (du lot) 196 (du lot)

200

197 (du lot)
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208

210 (du lot)

217

211 (du lot)

218

212

219 220 (du lot)

213 214 215

221 (du lot)

216



224 Nicolas Cotoner (1663-1680) :
Tari d’argent. Carlino d’argent. Assez rares.
Adrien de Wignacourt (1690-1697) :
Grano en bronze. 1693.
Ramon Perellos y Roccaful (1697-1720) :
Cinquino 1707. Grano 1709. Bronze.
 Les 5 monnaies. TB et TTB. 150 / 250

225 Marc Antoine Zondadari (1720-1722) :
Carlino d’argent.
Antoine Manoël de Villhena (1722-1736) :
4 tari d’argent. 1728. 2 tari d’argent. 1723.
Grano de bronze : 2 exemplaires. 1726 et 1734.
 Les 5 monnaies. TB et TTB. 150 / 250

226 Raymond Despuig (1736-1741) :
2 scudos d’argent. 1738. Rare.
4 tari d’argent. 1737.
Carlino en bronze. 1739.
 Les 3 monnaies. TB à TTB. 200 / 300

227 Emmanuel Pinto de Fonseca (1741-1773) :
Scudo de 30 tari. 1757.
Dav. 1600. Presque superbe. 200 / 300

228 Emmanuel Pinto de Fonseca (1741-1773) :
Scudo de 30 tari. 1768 (Dav. 1604). 15 tari. 1757.
4 tari : 2 exemplaires. 2 tari. 1741.
Tari de bronze. 1742. Grano : 2 exemplaires. 1742-1751.
Carlino de bronze. 1748.
François Ximenes de Texada (1773-1775) :
2 scudos. 1774. Scudo. 1774. 2 tari. 1774.
 Les 13 monnaies. TB et TB à TTB. 200 / 300

229 Emmanuel de Rohan (1775-1797) :
2 scudos. 1796. Scudo de 30 tari. 1789.
15 tari. 1781. Scudo. 1796.
6 tari. 1780. 2 tari. 1779. Tari d’argent. 1777.
Tari de bronze : 2 exemplaires. 1786 et n.d.
Carlino. 1786. Cinquino : 2 exemplaires. 1776 et 1780.
Grano : 2 exemplaires. 1776.
Ferdinand de Hompesch (1797-1802) :
30 tari. 1798.
 Les 15 monnaies. TB et TTB. 200 / 300

MÉDAILLES

Jean de La Valette (1557-1566)
230 Médaille en bronze. Surmoulé ancien. David et Goliath.

Forrer 445 vol. I. 200 / 400

Hugues de Loubens-Verdaille (1582-1595)
231 Médaille en bronze. Surmoulé ancien. 

52 mm. Trouée. 200 / 400

232 Lot de 4 médailles en bronze :
1879. J.B. Ceschi.
1924. Baillicomte Michel de Pierre Don.
1931. Ludovic della Rovere.
1934. Médaille en argent du même Grand Maître. 30 mm. 
Médaille uniface au buste de Galéas de Thun-Hohenstein 
(1905-1931).
1954. Congrès Marial.
Joint : reproduction du sceau des Hospitaliers de 
Saint-Jean de Jérusalem. L’ensemble. 200 / 300

233 Angelo de Mojana (1962-1988) :
Lot de 13 médailles-monnaies en argent.
5 exemplaires (2 écus) de 40 mm et 8 exemplaires (1 écu) de 
30 mm.
Joint : 3 médailles-monnaies en bronze (30 mm) et  
2 médailles argent et bronze.
 Les 18 exemplaires. F.d.C. 200 / 400

Les CHEVALIERS HOSPITALIERS  
de L’ORDRE de  SAINT-JEAN  

de JÉRUSALEM à RHODES

210 Gigliato : 3 exemplaires.
Elion de Villeneuve (1319-1346), Roger de Pins (1355-
1365) et Jean-Fernandez de Heredia (1376-1396) (tranche 
irrégulière). Les 3 exemplaires. TB et TTB. 150 / 250

211 Philibert de Naillac (1396-1457) : Gigliato. TTB
Jean de Lastic (1437-1454) : demi gigliato. 
Ancienne trace de monture.
 Les 2 exemplaires. 150 / 250

Les CHEVALIERS HOSPITALIERS 
de L’ORDRE de SAINT-JEAN  

de JÉRUSALEM à MALTE
Après la prise de Rhodes par Soliman, les Hospitaliers 
obtinrent de Charles Quint la cession de l’Île de Malte 

qui devint la résidence de l’Ordre.

MONNAIES d’OR

Martin Garzes (1595-1601)
212 Sequin d’or. Fr. 9. TTB à superbe. 700 / 900

Emmanuel Pinto de Fonseca (1741-1773)
213 10 scudi. 1762. Fr. 36. TB à TTB. 300 / 400

Emmanuel de Rohan (1775-1797)
214 5 scudi. 1779. Fr. 45. TTB à superbe. 500 / 700

Angelo de Mojana (1962-1988)
215 10 scudi. 1963. Fr. 3. F.d.C. 200 / 300

216 5 scudi. 1963. Fr. 4. F.d.C. 150 / 250

217 10 scudi. 1964. Fr. 7. F.d.C. 200 / 300

218 5 scudi. 1964. Fr. 8. F.d.C. 150 / 250

219  1966. Médaille en or pour le quatrième Centenaire de 
la fondation de La Valette. 14,98 g. F.d.C. 300 / 400

MONNAIES en ARGENT et en BRONZE

Jean de La Valette (1557-1568)
220 4 tari argent. 2 tari argent.

Tari argent. 4 tari en bronze. 1643.
 Les 4 exemplaires. TB et TTB. 300 / 400

221 Pietro del Monte (1568-1572) : tari de bronze. 1570.
Hugues de Loubens (1582-1595) : 4 tari de bronze. 1590.
Martin Garzes (1595-1601) : grano en bronze.
Assez rares.  Les 3 exemplaires. 150 / 250

Alof de Wignacourt (1601-1622)
222 Cinquino d’argent.

Joint : 4 monnaies en bronze (carlino 1619 - cinquino 1619 
- grano - 3 piccioli).
 Les 5 monnaies. TB et TTB. 200 / 300

223 Antoine de Paule (1623-1636) :
Grano 1628. Carlino 1629. Bronze.
Paul de Lascaris (1636-1657) :
Tari 1639. Grano : 2 exemplaires, 1637 et 1638. Bronze.
 Les 5 monnaies. TB et TTB. 150 / 250

À DIVERS AMATEURS
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225 (du lot)
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233 (du lot)

232 (du lot)
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239  Lot de 29 médailles historiques principalement en bronze et 
métaux divers. XXe siècle (plusieurs exemplaires concernant 
l’Ordre de Malte). L’ensemble. 200 / 300

DIVERS

240 BOURGOGNE :
Denier : 2 exemplaires. Eudes III (1193-1218) et 
Hugues V (1305-1315)
Blanc : 4 exemplaires. Jean sans Peur (1404-1419), 
Philippe le Bon (1419-1467), Charles le Téméraire 
(1467-1477) (2 ex.).
Double gros de Philippe le Hardi (1384-1404).
Joint : briquet de Marie de Bourgogne (1477-1482) 
pour le Brabant. Les 8 monnaies. TTB. 200 / 300

241  Lot varié de 193 monnaies et médailles principalement 
françaises et étrangères des XIXe et XXe siècles. 
Argent et métaux divers. 300 / 400

242 Lot de 4 monnaies :
2 quarts d’écu. Henri IV et Louis XIII. Franc. Henri III.
Quart de thaler. François II d’Autriche.
Joint : 3 jetons en argent Louis XIV et Louis XV.
 Les 6 exemplaires. B et TB. 50 / 100

MÉDAILLES en OR

234  1834. Société Royale d’Agriculture de Lyon. Buste du 
fondateur François Rozier. Caqué. 35 mm. 27,92 g. 
Attribuée en 1843. 800 / 1 200

235  Profil d’Oscar, Roi de Suède et de Norvège (1844-
1859). Lundgren. 42 mm. 52 g. Attribuée. 1 500 / 2 000

236  1863. Société des Arts des Manufactures et Commerce. 
Profil du Prince Albert , Président de la Société. Wyon.
Grande-Bretagne. Attribuée 1873. 115 g. 56 mm
 2 500 / 3 500

JETONS

237  Collection de jetons de Bourgogne du XVIe au XIXe 
siècle composée de 44 jetons en argent, 216 jetons 
en cuivre et un jeton en étain (États de Bourgogne, 
Parlement de Bourgogne, jetons personnels, Élus des 
États de Bourgogne, séries municipales...).
 Les 261 jetons. 2 000 / 3 000

MÉDAILLES en argent et métaux divers

238 Lot de 7 médailles :
Restauration : Érection de la statue de Louis XIV, 
Source du Rosoir amenée à Dijon, Centenaire de 
l’école de Saint-Cyr, École des Beaux-Arts de Dijon  
(2 ex. dont un en argent), Comice agricole de Bourbon-
Langy (argent), médaille de récompense au buste du 
Maréchal Pétain (Dammann, 1922, bronze, 68 mm).
2 exemplaires en argent et 5 exemplaires en bronze.
 Les 7 médailles. 200 / 400

MONNAIES FRANÇAISES en ARGENT

243 Henri IV (1422-1453) à Charles VIII (1483-1498) :
Blanc : 6 exemplaires variés (aux écus 2 ex., couronelles  
2 ex., au soleil, au K). Les 6 monnaies. TTB. 150 / 200

244 Charles IX (1560-1574) : Teston 1562M.
Henri III (1574-1589) : 
Teston 1575G. Franc 1584B. Demi franc 1588k. 
Quart de franc : 2 exemplaires (1576A-1581I). 
Quart d’écu : 3 exemplaires (1587C, 1588C, 1588G). 
Huitième d’écu 1573 (F ?).
Charles X (1589-1590) :
Quart d’écu : 2 exemplaires (1591B et 1592T).
 Les 14 monnaies. TB et TTB. 200 / 300

245 Henri IV (1589-1610) : 
Quart d’écu : 4 exemplaires (1591M, 1603T, 1604A, 
1604 Aix). Quart d’écu d’Henri II de Navarre, 1585. 
Joint : 2 testons Louis II de Montpensier (1575) et 
Henri de Lorraine et XII deniers pour la ville de 
Strasbourg. Les 8 monnaies. TB et TTB. 200 / 300

Louis XIII (1610-1643)
246 Écu de 60 sols, deuxième poinçon de Warin. 1643. Paris.

D. 1349.
  Petits chocs sur le listel. TB à TTB/TTB. 500 / 700

247 Écu de 60 sols, deuxième poinçon de Warin. 1643. Lyon.
D. 1349.  TB à TTB/TTB. 600 / 800

248 Demi écu de 30 sols, deuxième poinçon. 1643. Paris.
D. 1350.  TTB à superbe. 300 / 400

249  Demi écu de 30 sols : 2 exemplaires. 1642A (flan piqué), 
premier poinçon et 1643A deuxième poinçon.
D. 1346 et 1350. 
 Les 2 monnaies. Presque TTB. 500 / 700

250  Quart d’écu de 15 sols : 3 exemplaires. 1642A (2 ex., 
premier et deuxième poinçon) et 1643A.
Quart d’écu : 6 exemplaires variés. 1er type (3 ex.),   
2e type, Navarre, Béarn.
 Les 9 monnaies : TB et TTB. 200 / 300 

Louis XIV (1643-1715)
251  Écu à la mèche courte, 1644A. 

Quart d’écu à la mèche courte : 3 exemplaires. 
1643A et 1644A (2 ex.). 
Demi écu à la mèche courte. 1644A. 
Demi écu à la mèche longue : 2 exemplaires. 1648B 
et 1651H. Les 9 monnaies. TB à TTB. 300 / 500

252 Demi écu à la mèche courte. 1644A. 
Écu à la mèche longue. 1653B. 
Demi écu à la mèche longue. 1650L. 
Quart d’écu mèche courte : 2 exemplaires. 1644A. 
Quart d’écu mèche longue. 1653A. 
Joint : quart d’écu, 1er type, 1646C.
 Les 7 monnaies. TB et TTB. 300 / 500

253 Écu au buste juvénile pour le Béarn. 1667. Pau.
Demi écu au buste juvénile : 2 exemplaires. 1662B.
 Les 3 monnaies. TB à TTB et TTB. 300 / 500

254 Écu aux huit L, 1er type. Réf. 1690 9.
Écu aux huit L, 2e type. Réf. 1705 9.
Écu aux trois couronnes : 2 exemplaires. 1709T et 1711H.
 Les 4 monnaies. TB à TTB et TTB. 300 / 500

255 Écu aux trois couronnes. 1715. Lyon.
D. 1568.  TTB à superbe. 200 / 300

256  Écu aux trois couronnes : 4 exemplaires. 1709A, 1709B, 
1710D, 1711 9.
 Les 4 monnaies. TB à TTB et TTB. 300 / 500

257  Écu aux trois couronnes : 4 exemplaires. 1709A, 
1709T, 1710S, 1710X.
 Les 4 monnaies. TTB à TTB et TTB. 300 / 500

258  Demi écu : 8 exemplaires. 
Huit L, 1er type (3 ex.) réf. 1690B, 1690D, 1691E. 
Insignes. Date ill. A. 
Huit L, 2e type, réf. 1703 et 1704 (2 ex. at. ill.).
3 couronnes (2 ex.). 1709A et 1710A. 
Quart d’écu aux huit L, 1er type, réf. 1691B.
 Les 9 monnaies. TB et TTB. 300 / 500
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272  15 plaquettes artistiques en bronze par Roty, Morlon, 
Delamare, Renard, Lavrillier, Turin, Dropsy…
Sujets variés.  L’ensemble. 300 / 500

273  21 médailles et plaquettes Consulat, Empire, Second 
Empire principalement en bronze dont : Paix intérieure, 
Les trois consuls,  Baptême du roi de Rome, Suchet, 
Soult, Bataille de Marengo, Passage de la Volga, mémorial 
de Saint Hélène (nombreuses refrappes)… 200 / 300

274  38 médailles Restauration principalement en bronze 
dont : Sacre de Charles X, Naissance du duc de 
Bordeaux, Anniversaire de la prise du Trocadéro, 
Rétablissement de la statue d’Henri IV, Mort du duc 
de Berry, Charte constitutionnelle… 200 / 300

275  35 médailles artistiques et historiques principalement 
en bronze XIXe et XXe siècles dont : Duc de Luynes, 
Racine, Voltaire, Ingres, Monet, Clémenceau, Jeanne 
d’Arc, Saint Exupéry, de Bourbon Conti… 200 / 300

276  35 médailles artistiques et historiques principalement 
en bronze XIX et XXe siècles dont : le duc de Savoie, 
Vigée Le Brun, Goya, Suzanne Valadon, F. Mistral, 
Descartes, Jean Moulin, Clémenceau, Gambetta, 
Saint Denis, Léon-Paul Fargue… 200 / 300

277  56 médailles artistiques et historiques principalement 
en bronze XIXe et XXe siècles dont : Remise du 
drapeau des anciens coloniaux (1924), Albert Camus, 
Louis XII et Anne de Bretagne, Compagnie des 
Eaux, Hippocrate, Beaumarchais, Communications 
aériennes (argent), Siège de Paris, Compagnie maritime 
des chargeurs réunis, Exposition Universelle de 
Paris 1878, exposition de Toulouse 1878, Exposition 
internationale 1900... 300 / 500

278  76 médailles artistiques et historiques principalement 
en bronze XIXe et XXe siècles dont : Claude Bernard, 
Coty, Laennec, Pasteur, Marcelin Berthelot, Pozzo di 
Borgo, Général Foy, Ferdinand de Lesseps, F. Mistral, 
Félix Faure, Georges Duhamel, Jean Jaurès… 300 / 500

279  63 médailles artistiques et historiques principalement 
en bronze XIXe et XXe siècles dont : Botticelli, Cardinal 
Fleury, Larrey, Lafayette, Colbert, G. d’Amunzio, 
Blanqui, J. Despres, O. de Serres, Molière, Montaigne, 
Churchill, J. S. Bach, Maurras, Pasteur, E. Zola, Saint 
Vincent de Paul… 300 / 400

280  23 médailles historiques des rois et reines de France 
principalement en bronze XIXe et XXe siècles depuis 
Charles III le Simple à Louis-Philippe. 
Joint : 21 exemplaires en plâtre teinté présentées dans 
un cadre. L’ensemble. 200 / 300

281  18 médailles en bronze et argent (3 exemplaires) de la 
Présidence de Louis Napoléon Bonaparte à la fin du 
Second Empire.
Joint : 6 médailles en bronze : Maréchal Pétain (3 exemplaires, 
Maréchal Joffre, Maréchal de Lattre de Tassigny, Général 
Sarrail, par Turin, Gilbault, Cognée, Prud’homme.
 Les 24 médailles. 300 / 400

282  25 médailles étrangères principalement en bronze 
XIXe et XXe siècles dont : Maximilien Joseph de 
Bavière, Frédéric de Prusse (argent), l’archiduchesse 
d’Autriche, Charles Ier et Elizabeth de Roumanie, 
Nicolas II et Alexandra de Russie, Pierre II du Brésil, 
Pie IX, Léopold d’Autriche… 200 / 300

283  Lot varié de 78 monnaies, médaillettes, décorations 
dont certaines transformées en bijoux, en métaux divers 
du XVIIIe au XXe siècle. Nombreuses reproductions.
 50 / 100

284  Médaillier en bois teinté, XXe siècle, comprenant dix 
tiroirs.
H. : 72 cm – L. : 62 cm – P. : 39 cm 50 / 100

259  Demi écu aux trois couronnes : 5 exemplaires. 1709A 
- 1709D (2 ex.) - 1710A (2 ex.).
Quart d’écu aux huit L, 2e type. Réf. 1705.
Quart d’écu aux trois couronnes : 3 exemplaires. 
1711 - 1711A - 1713x.
 Les 9 monnaies. TB et TTB. 300 / 500

Louis XV (1715-1774)
260 Écu de Navarre. 1718. Paris. 

Demi écu aux rameaux d’olivier. 1739. Strasbourg. 
Petit Louis d’argent. 1720. Paris.
D. 1657, 1664, 1676.
  Les 3 monnaies. TTB à superbes. 300 / 500

261 Écu : 10 exemplaires.
Navarre 1719A - Aux rameaux d’olivier : 3 exemplaires 
1726B-1736B-1739   c - Au bandeau : 4 exemplaires 1742W, 
1761W, 1764 - Pau. 1768L - Vieille tête : 2 exemplaires 
1773L-1774Q. Joint : tiers d’écu de France. 1721W. Réf.
 Les 11 monnaies. TB et TB à TTB. 300 / 500

262  Écu : 9 exemplaires. Navarre 1719v, Aux rameaux d’olivier 
(3 ex.) 1727A - 1728x - 1730Z, Au bandeau (3 ex.) 1759 Pau - 
1764L - 1765L, Vieille tête (2 ex.) 1772D - 1774 L.
Joint : petit Louis d’argent 1720D et tiers d’écu de France 
1720B Réf.
 Les 11 monnaies. TB et TB à TTB. 300 / 500

263 Écu : 10 exemplaires.
Aux rameaux d’olivier : 4 exemplaires 1726A, 1731K, 
1734D, 1735X - Au bandeau : 5 exemplaires 1759D, 
1760C, 1761L, 1763R, 1764 Aix - À la vieille tête 1773I.
Joint : petit Louis d’argent de 1720A et demi écu aux 
rameaux d’olivier de 1728P.
 Les 12 monnaies. TB et TB à TTB. 300 / 500

Louis XVI (1774-1793)
264  Écu aux rameaux d’olivier : 2 exemplaires. 1789I et 1790B. 

Demi écu. 1791A. Cinquième d’écu. 1783A. 
Dixième d’écu. 1788MA.
 Les 5 monnaies. TTB à superbes. 200 / 300

265  Écu aux rameaux d’olivier : 5 exemplaires. 1775 Pau, 
1784L, 1785I, 1787 Pau, 1789R. 
Demi écu : 2 exemplaires. 1784A et 1791A. 
Cinquième d’écu. 1786R.
 Les 8 monnaies. TB et TB à TTB. 250 / 350

266  Écu aux rameaux d’olivier : 6 exemplaires. 1774A, 
1778M, 1782I, 1784 Pau, 1785Q, 1789A. 
Demi écu : 3 exemplaires. 1780W, 1790A, 1791A.
 Les 9 monnaies. TB et TB à TTB. 250 / 350

267  Lot de 35 petites monnaies divisionnaires en argent 
de Louis XIII à Louis XVI (dixième, douzième, 
vingtième, dix sols, quatre sols).
 Les 36 monnaies. TB et TB à TTB. 300 / 500

TROISIÈME RÉPUBLIQUE (1871-1940)
268 20 francs Turin. 1936. G. 852. TTB à superbe. 200 / 300

ÉTAT FRANÇAIS (1940-4944)
269 20 centimes type en fer. 1944. G. 322.

Joint : 3 boîtes F.d.C. pour Monaco 1974-1989 (3 pièces 
bi-métalliques) et 1995. 1 boîte F.d.C. République de 
San Marin 2006 et une pièce de 100 francs argent La 
Fayette F.d.C. 1987 de la Monnaie de Paris.
 L’ensemble. 150 / 200

MÉDAILLES

270  14 médailles artistiques en bronze dont Exposition 
des Arts décoratifs, 1925. Exposition Universelle 
de Lyon, 1894. Congrès colonial des ingénieurs 
agricoles, 1931. Jean Mermoz… par Turin, Morlon, 
Dammann, Guirand… 200 / 300

271  Plaquette en argent par Morlon, 1938, attribuée, dans 
son écrin. Joint : 3 plaquettes en bronze argenté par 
Vernon, Roty, Bazor. Les 4 exemplaires. 200 / 300

c



273 (du lot)

282 (du lot)

247

260 (du lot)

255248

257 (du lot)

254 (du lot)

268



La vente est régie par les articles L312-4 du code du commerce. 
La SVV Thierry de Maigret opérateur de vente agit comme 
mandataire du vendeur et ses rapports avec les enchérisseurs sont 
précisés par ces conditions de ventes.

Les biens mis en vente : Les indications portées au catalogue 
engagent la responsabilité de la maison de vente et des experts qui 
l’assistent, compte tenu des rectifications annoncées au moment de 
la présentation de l’objet et portées au procès-verbal de la vente. 
Le rentoilage, parquetage ou doublage sont considérés comme une 
mesure conservatoire et non comme un vice ; les dimensions, poids 
et estimations sont indicatifs. Une exposition préalable permet aux 
acquéreurs de se rendre compte de l’état des objets mis en vente. Il 
ne sera admis aucune réclamation une fois l’adjudication prononcée. 
La SVV se tient à votre disposition pour tout renseignement, et 
invite chaque intéressé à se renseigner sur les lots.

Les enchères : L’adjudicataire sera le plus offrant et dernier 
enchérisseur, et aura pour obligation de remettre son nom et 
adresse, en présentant un justificatif d’identité et des coordonnées 
bancaires. Tout enchérisseur est censé enchérir pour son propre 
compte et est tenu pour seul responsable de l’enchère. Si celui-ci 
enchérit pour le compte d’un tiers, il devra faire connaître l’identité 
de cette personne au préalable, afin que la facture soit correctement 
établie. Aucune modification ne pourra être faite après la vente. 
En cas de double enchère reconnue effective par le commissaire-
priseur, le lot sera remis immédiatement aux enchères, et toute 
personne intéressée sera invitée à participer à nouveau aux enchères. 
Le commissaire-priseur et les experts se réservent la faculté, dans 
l’intérêt de la vente, de réunir, diviser ou retirer tout lot de la vente.

Ordre d’achat : La maison de vente peut exécuter gracieusement 
tout ordre d’achat. Il convient d’en faire la demande par écrit,  
24 heures avant la vacation, à l’aide du formulaire dûment rempli 
et accompagné d’un chèque ou de coordonnées bancaires. La SVV 
Thierry de MAIGRET agira pour le compte de l’enchérisseur, selon 
les instructions précisées dans ce formulaire, ceci afin d’essayer 
d’acheter au plus bas prix le lot concerné, et en ne dépassant pas le 
montant maximum indiqué. En cas d’enchères dans la salle pour 
un même montant, l’enchérisseur présent aura la priorité.
Les enchères téléphoniques sont acceptées pour les lots dont 
l’estimation basse est supérieure à 300 €. Il est recommandé de 
préciser un ordre d’achat de sécurité que nous pourrons exécuter 
en votre nom au cas où nous serions dans l’impossibilité de vous 
joindre. La Maison de vente n’est pas responsable pour avoir 
manqué d’exécuter un ordre d’achat par erreur, omission, par 
dysfonctionnement téléphonique ou pour toute autre cause.

Paiement du prix : La vente est conduite en euros et se fait 
expressément au comptant. L’adjudicataire devra s’acquitter en sus 
du prix d’adjudication, des taxes et frais de vente de 22,80 % TTC 
(19 % HT + TVA 20 %). Aucun lot ne sera remis aux acquéreurs 
avant acquittement de l’intégralité des sommes dues.
Moyens de paiement :
- par chèque, obligatoirement accompagné d’une pièce d’identité ;  
seul l’encaissement du chèque non-certifié vaut règlement et 
transfert de propriété. Les chèques tirés sur une banque étrangère 
ne seront autorisés qu’après accord préalable de la Société de Vente. 
Pour cela il est conseillé aux acheteurs d’obtenir, avant la vente, une 
lettre accréditive de leur banque pour une valeur avoisinant leur 
intention d’achat, qu’ils transmettront à la Société de Vente.

- en espèces dans la limite de taxes et frais compris, 1 000 € pour 
les résidents français particuliers et les professionnels, de 15 000 € 
pour les particuliers étrangers sur justificatifs de leur identité, de la 
provenance des fonds et de leur déclaration des sommes auprès de 
l’administration des douanes, décret n°2010-662 du 16 juin 2010.
- par virement en indiquant le numéro de bordereau.
- par carte Visa et MasterCard.

TVA : La TVA incluse dans la marge pourra être remboursée aux 
acheteurs non-résidents de l’union européenne après envoi à la 
SVV du document douanier d’exportation, exemplaire n°3, visé par 
les douanes, et ce dans le délai de deux mois après la vente. Aucun 
bordereau HT ne sera établi sans justificatif officiel d’exportation, 
le seul numéro de TVA intra-communautaire ne suffisant pas.

Défaut de paiement : Le paiement par chèque sans provision ou  
le défaut de paiement n’entraîne pas la responsabilité de la Société 
de Vente et en conséquence la délivre de l’obligation de paiement 
au vendeur. 
À expiration du délai d’un mois après mise en demeure de l’acquéreur 
par lettre recommandée avec avis de réception à ses frais, et à défaut de 
paiement de la somme due, il sera perçu sur l’acquéreur et pour prise 
en charge des frais de recouvrement un honoraire complémentaire de 
10 % du prix d’adjudication, avec un minimum de 300 €.
L’application de cette cause ne fait pas obstacle à l’allocation 
de dommages-intérêts et aux dépens de la procédure qui serait 
nécessaire, et ne préjuge pas de l’éventuelle mise en œuvre de la 
procédure de folle enchère.
Folle enchère : à défaut de paiement par l’adjudicataire, le bien 
est remis en vente à la demande du vendeur sur folle enchère 
de l’adjudicataire défaillant : si le vendeur ne formule pas cette 
demande dans un délai d’un mois à compter de l’adjudication, 
la vente est résolue de plein droit, sans préjudice de dommage. 
Intérêts dûs par l’adjudicataire défaillant.

Retrait des lots : Aucun lot ne sera remis avant acquittement 
de la totalité de sommes dues. En cas de paiement par chèque 
non certifié, le retrait des objets pourra être différé jusqu’à 
encaissement. Les achats volumineux adjugés qui n’auront pas été 
retirés à Drouot le lendemain de la vente avant 10 heures en salle, 
seront entreposés au magasinage de l’hôtel Drouot ; ils demeurent 
sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire. Les frais de stockage 
dus par l’acquéreur devront être réglés au magasinage de l’hôtel 
Drouot avant enlèvement des lots et sur présentation du bordereau 
acquitté. Les objets de petit volume peuvent être gardés à l’étude 
pendant 15 jours après la vente ; au-delà, des frais de garde de  
3 € par jour et par objet seront réclamés.

Expédition des lots : L’expédition des lots est une facilité accordée 
par la SVV aux clients, la SVV n’est pas responsable du transport 
des lots. L’envoi des lots ne se fera qu’à la demande expresse et 
écrite de l’adjudicataire après la vente accompagnée d’une lettre de 
décharge de responsabilité, et à ses frais.

Exportation des lots : L’exportation des lots peut être soumise à 
l’obtention d’autorisations, sous la responsabilité de l’acheteur. 
L’obtention, le refus ou les délais d’obtention d’autorisations ne 
peuvent conditionner le délai de paiement ni motiver l’annulation 
de la vente.

Droit de préemption : L’État français dispose d’un droit de 
préemption des œuvres vendues, par déclaration dès l’adjudication 
prononcée, auprès du commissaire-priseur. L’État dispose d’un 
délai de 15 jours pour confirmer l’exercice de ce droit. Dans ce cas, 
il se substitue au dernier enchérisseur. 
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